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Conseil municipal 

Séance du 23 novembre 2023 
 

 

Délibération n° 2023 - 69 
 

 
 

Membres du Conseil municipal 

Total présents procuration(s) absent(s) 

29 28 1 0 

Le 23 novembre 2023 à 20 h 30 le Conseil 
municipal de Gournay-sur-Marne s’est réuni 
Salle des Mariages sur convocation du  
17 novembre 2023 effectuée en application de 
l’article L 2121-10 du Code général des 
collectivités territoriales. 

 

Présents : M. Éric SCHLEGEL — Mme Agnès PONCELIN — M. Claude MAZARS — Mme Delphine 

SCHLEGEL — M. François CULEUX — M. François DAIRE — Mme Francine PEDRO — M. Francis 
DEFRANOUX — M. Éric FOURNIER — Mme Claire HÉNIN — M. Alain HUGUET — M. Pierre 
HAGEMAN — Mme Amélie GUILLOU — Mme Corinne TANGUY — Mme Manuela RAMIREZ —  
Mme Sylvie BELLAVOINE — M. Serge ADALLA — Mme Nadège HUGUET — M. Alain GROSDET —  
M. Joël SOUSA — M. Jean-Pierre NOUVELON — M. Nicolas SERERO — Mme Stéphanie FUCHS — 
M. Bruno AFONSO — Mme Stéphanie BARBARA VAGEON — M. Arnaud LOPEZ — M. Marc 
FARGEAU — Mme Maria GENARO. 
 
Procuration : M. Éric FLESSELLES donne pouvoir à M. Claude MAZARS 
 
L’assemblée élit pour secrétaire de séance, Madame Stéphanie FUCHS. 
 

OBJET : INSTAURATION DE LA PRIME DE POUVOIR D’ACHAT EXCEPTIONNELLE 

Sur proposition de Mme Agnès PONCELIN 

Les organes délibérants des collectivités territoriales et de leurs établissements publics peuvent 

instituer une prime de pouvoir d'achat exceptionnelle forfaitaire. 

  

Pour être éligibles à la prime, les agents doivent : 

- avoir été nommés ou recrutés par un employeur public à une date d'effet comprise entre le  

- 1er juillet et le 31 décembre 2022 ; 

- être employés et rémunérés par un employeur public au 30 juin 2023 ; 

- avoir perçu une rémunération brute ne dépassant pas 39.000 euros sur la période du 1er juillet 

2022 au 30 juin 2023 (soit 3.250 euros en moyenne par mois), sachant que la garantie 

individuelle de pouvoir d'achat (Gipa) et la rémunération issue des heures supplémentaires 

défiscalisées ne sont pas à prendre en compte.  

 

La prime prévue est versée par : 

- l’employeur public qui emploie et rémunère l'agent au 30 juin 2023 ; 

- chaque employeur public, lorsque plusieurs employeurs publics emploient et rémunèrent l'agent 

au 30 juin 2023. 
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L'organe délibérant de la collectivité détermine le montant de la prime, sans toutefois pouvoir 

dépasser des plafonds, fixés en fonction d'un barème identique à celui qui s'applique à l'État et aux 

employeurs hospitaliers. Les montants pouvant être alloués varient ainsi de 800 euros (pour les 

agents dont la rémunération est d'au plus 23.700 euros sur la période de référence) et 300 euros 

(pour les agents dont la rémunération est comprise entre 33.601 euros et 39.000 euros).  

Le montant de la prime est réduit à proportion de la quotité de travail et de la durée d'emploi sur la 

période du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023. 

 

Cette prime est cumulable avec toutes primes et indemnités perçues par l’agent. 

 

Lorsque l'agent n'a pas été employé et rémunéré pendant la totalité de la période du  

1er juillet 2022 au 30 juin 2023, le montant de la rémunération brute est divisé par le nombre de mois 

rémunérés sur cette même période puis multiplié par douze pour déterminer la rémunération brute. 

 

Lorsque plusieurs employeurs publics ont successivement employé et rémunéré l'agent au cours de 

la période du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023, la rémunération prise en compte est celle versée par la 

collectivité, l'établissement qui emploie et rémunère l'agent au 30 juin 2023, corrigée pour 

correspondre à une année pleine. 

 

Lorsque plusieurs employeurs publics emploient et rémunèrent simultanément l'agent au  

30 juin 2023, la rémunération prise en compte est celle versée par chaque collectivité, établissement, 

corrigée pour correspondre à une année pleine. 

 

La prime peut être versée en une ou plusieurs fractions avant le 30 juin 2024. La ville de Gournay-

sur-Marne souhaite cependant la verser en une seule fois sur la paie de décembre 2023. 

 

Il est donc demander au Conseil municipal d’autoriser le versement de la prime de pouvoir d’achat 

exceptionnelle aux agents qui remplissent les conditions selon le barème ci-dessous. 

 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
 
ENTENDU l’exposé de Madame Agnès PONCELIN, 
 
VU le Code général des collectivités territoriales, 
 
VU le Code général de la fonction publique, 
 
VU le décret n° 2023-1006 du 31 octobre 2023 portant création d'une prime de pouvoir d'achat 
exceptionnelle pour certains agents publics de la fonction publique territoriale, 
 
VU l’avis favorable du Comité social territorial du 22 novembre 2023,  
 
 

DÉLIBÈRE 
 
 
ARTICLE 1 : DÉCIDE du versement de la prime de pouvoir d’achat exceptionnelle aux agents qui 
remplissent les conditions selon le barème suivant :  
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ARTICLE 2 : DIT que l’attribution de la prime à chaque agent fera l’objet d’un arrêté individuel. 
 
 
ARTICLE 3 : DIT que la dépense résultant de la présente délibération sera imputée sur les crédits 
inscrits à cet effet au budget de l’exercice concerné. 
 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal a adopté à l’unanimité 
 

SUFFRAGES EXPRIMÉS 29 

POUR 29 

CONTRE 0 

ABSTENTIONS 0 

 
Fait et délibéré en séance les jours mois et an susdits et ont les membres présents signés après 
lecture. 
 

Le Maire, 
Éric SCHLEGEL. 
 

 
Certifiée exécutoire compte tenu 
de la publication le : 27-11-2023 #signature1# 
 

Le Maire, 
Éric SCHLEGEL. 
 
 
#          #signature2# 

 

  TRANCHES 
PRIMES 
BRUTS 

Inférieure ou égale à 23 700 euros     400 € 

Supérieure à 23 700 euros et inférieure ou 
égale à 27 300 euros 

350 € 

Supérieure à 27 300 euros et inférieure ou 
égale à 29 160 euros 

300 € 

Supérieure à 29 160 euros et inférieure ou 
égale à 30 840 euros 

250 € 

Supérieure à 30 840 euros et inférieure ou 
égale à 32 280 euros 

200 € 

Supérieure à 32 280 euros et inférieure ou 
égale à 33 600 euros 

150 € 

Supérieure à 33 600 euros et inférieure ou 
égale à 39 000 euros  

100 € 


		support@docaposte-fast.fr
	2023-11-27T10:43:57+0100
	Paris
	Eric SCHLEGEL
	Signé sur le parapheur électronique FAST, une marque de DOCAPOSTE


		support@docaposte-fast.fr
	2023-11-27T10:44:43+0100
	Paris
	Eric SCHLEGEL
	Signé sur le parapheur électronique FAST, une marque de DOCAPOSTE


		support@docaposte-fast.fr
	2023-11-28T09:25:47+0100
	Paris
	Signature via le serveur FAST, une marque de Docaposte




